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MINISTERE DE L'AGRICULTURE, 

DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

ET DE LA PECHE 

 

Arrêté du ministre de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche du 13 

décembre 2010, portant délimitation de l'aire 

géographique conférant l'octroi d'une 

indication de provenance du produit de 

« l'huile d'olive de Monastir » et approbation 

du cahier des charges relatif au bénéfice de 

l'indication de provenance du produit.  

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche,  

Vu la loi n° 92-72 du 3 août 1992, portant refonte 
de la législation relative à la protection des végétaux, 
telle que complétée par la loi n° 99-5 du 11 janvier 
1999 et modifiée par la loi n° 2001-28 du 19 mars 
2001, portant simplification des procédures 
administratives dans le secteur de l'agriculture et de la 
pêche,  

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à 
la protection du consommateur,  

Vu la loi n° 94-70 du 20 juin 1994, portant 
institution un système national d'accréditation des 
organismes d'évaluation de la conformité, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2005-92 du 3 
octobre 2005,  
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Vu la loi n° 99-57 du 28 juin 1999, relative aux 
appellations d'origine contrôlée et aux indications de 
provenance des produits agricoles et notamment ses 
articles 5 et 10,  

Vu la loi n° 2009-69 du 12 août 2009, relative au 
commerce de distribution,  

Vu le décret n° 92-2246 du 28 décembre 1992, 
fixant les modalités et les conditions d'obtention de 
l'homologation et de l'autorisation provisoire de vente 
des pesticides à usage agricole ainsi que des 
autorisations de leur fabrication importation, 
formulation, conditionnement, vente et distribution, 
tel que modifié par le décret n° 2002-3469 du 30 
décembre 2002,  

Vu le décret n° 2000-2389 du 17 octobre 2000, 
fixant la composition et les modalités de 
fonctionnement de la commission technique 
consultative des appellations d'origine contrôlée et des 
indications de provenance des produits agricoles, tel 
que modifié par le décret n° 2005-981 du 24 mars 
2005.  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 
les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2005-2177 du 9 août 2005, fixant 
les conditions de commercialisation des huiles 
alimentaires, 

Vu le décret n° 2008-827 du 24 mars 2008, fixant 
le montant et les modalités de perception et 
d'utilisation de la contribution pour bénéficier d'une 
appellation d'origine contrôlée ou d'une indication de 
provenance d’un produit agricole, 

Vu le décret n° 2008-1003 du 7 avril 2008, fixant 
la forme du registre officiel des appellations d'origine 
contrôlée et des indications de provenances des 
produits agricoles et les modalités d'inscription,  

Vu le décret n° 2008-1859 du 13 mai 2008, fixant 
la composition de l'organisme de contrôle et de 
certification des appellations d'origine contrôlée et des 
indications de provenances des produits agricoles et 
les conditions de sa désignation, 

Vu le décret n° 2009-3726 du 14 décembre 2009, 
portant réglementation de la cueillette et du transport 
des olives, 

Vu l'arrêté du ministre du commerce et de 
l'artisanat et du ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 31 octobre 
2006, fixant les conditions techniques et sanitaires 
minimales exigibles dans les huileries,  

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des petites et moyennes entreprises, du ministre du 
commerce et de l'artisanat, du ministre de l'agriculture 
et des ressources hydrauliques et du ministre de la 
santé publique du 26 mai 2008, fixant les catégories 
caractéristiques et les conditions de conditionnement, 
d'emballage et d'étiquetage des huiles d'olive et des 
huiles de grignons d'olive.  

Arrête : 

Article premier - L'aire géographique conférant 
l'octroi d'une indication de provenance du produit 
« huile d'olive de Monastir » couvre les délégations de 
Jemmal, Zarmdine, Bni Hassen, Moknine et 
Ouerdanine du gouvernorat de Monastir.  

Art. 2 - Est approuvé le cahier des charges relatif 
au bénéfice de l'indication de provenance du produit 
« huile d'olive de Monastir », annexé au présent 
arrêté.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 13 décembre 2010.  
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 

Abdessalem Mansour 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 


